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Mot du maire

MOT DE LA DIRECTRICE
GÉNÉRALE 

par Marie-Céline Corbeil

Stationnement d'hiver

Bonjour à tous,

La municipalité est à compléter le dossier la préparation d’appel d’offres et à
demander les soumissions pour compléter le projet de raccordement du
chemin Marcotte en aqueduc et égout. Nous espérons que les prix seront
raisonnables pour finaliser ce dossier.

Après discussions avec COOPTEL la fibre optique pour les secteurs Rang
12, Rang 14 et la route 143 sud devrait être disponible au printemps. Le
retard est dû à l’accès aux poteaux pour la traverse du rang 12. La réponse
qu’on a eue, c’est que les fils sont trop bas à cet endroit et ils doivent être
relevés.

La municipalité voudrait sensibiliser les résidents à mettre vos bacs de
poubelles ou de récupération dans votre entrée de cour et non dans
l’accotement. Pour les services de déneigement cela devient un problème  
 que ce soit pour nos opérateurs ou des autres sur les routes du ministère.
Merci beaucoup d’y porter attention car ça évite beaucoup de frustration

Rolland Camiré
Maire

Bonjour à tous,

À compter du 28 février, le bureau 
municipal reprendra ses activités 
régulières, les employés en télétravail et sur
rendez-vous seront de retour au bureau à plein
temps.

Autre bonne nouvelle, les réunions du conseil se
tiendront à la salle du conseil, avec présence du
public. Le port du masque demeure obligatoire
mais le passeport vaccinal n’est pas requis. Entre
temps, vous êtes invités à visionner les dernières
rencontre du conseil en vidéo sur le site internet
de la municipalité à www.val-joli.ca sous l’onglet
« la mairie ».

Le printemps approche, vous êtes probablement
à planifier vos prochains travaux, n’oubliez-pas
de vérifier si vos travaux exigent un permis
auprès de notre inspecteur en bâtiment.
Simplement envoyer un courriel à
urbanisme@val-joli.ca pour vérifier la conformité
de votre projet et obtenir un permis. 
Rappelons que le fait d’ériger un bâtiment ou
faire des travaux sans permis vous expose à des
infractions et un risque de non-conformité à la
règlementation municipale ou provinciale. Mieux
vaut s’assurer de la conformité de votre projet au
tout début de la planification de celui-ci.

À la prochaine!

Marie-Céline Corbeil
Directrice générale

Taxes municipales 2022

Les comptes de taxes 2022 ont été envoyés à la fin janvier. Donc, vous devriez avoir
reçu celui-ci. Il est bien important d'informer la Municipalité pour tout changement
d'adresse. Le premier versement est dû le vendredi 25 février 2022. Des frais d’intérêts
vous seront facturés pour tout paiement fait en retard.

Voici les dates des versements :

1er versement : 25 février  2022                           3e versement : 29 juin 2022
2e versement :   28 avril 2022                               4e versement : 01 septembre  2022

http://www.val-joli.ca/
mailto:urbanisme@val-joli.ca


Ponceau 

Peu importe la température le citoyen est  responsable de 
son ponceau en tout temps de l’année et particulièrement 
lors de la fonte printanière et de fortes pluies. Il doit 
s’assurer que l’eau du fossé puisse s’écouler librement à 
l’intérieur de son ponceau (libre de débris, de neige ou 
glace accumulée, de sédiments…)

Soyez vigilant

Faux-colporteur
La municipalité émet une mise en garde au sujet d'individus qui circulent sur le territoire de Val-Joli
et veulent vérifier l'isolation, le taux d'humidité dans les maisons et offre de faire des évaluations.
C'est la firme JP Cadrin est responsable de l'évaluation sur le territoire.

La municipalité recommande de pas laisser rentrer les colporteurs qui agissent sans autorisation, ni
permis; vous avez droit de refuser sans préjudice.





Hôtel de ville :
Téléphone : 819 845-7663  

Marie-Céline Corbeil, dir., P.3,  direction@val-joli.ca

Frédérick Bernier, insp., P.2, urbanisme@val-joli.ca

Josiane Perron, adj., P.1,  secretariat@val-joli.ca, 

Pier Lacasse, resp. voirie, P.4, voirie@val-joli.ca

500, Route 249                    NOUS SOMMES FERMÉS LES 
MARDIS.
Val-Joli (QC)  J1S 0E8       lUNDI 9H-12H,13H-16H ET MERC.- 
VEND.

Pour toutes plaintes concernant les animaux :

Membres du conseil : 
 

Maire : Rolland Camiré, P.5
mairie@val-joli.ca

 
Siège 1 : Sylvain Côté
Siège 2 : Philippe Verly
Siège 3 : Gilles Perron

Siège 4 : Raymond Côté
  Siège 5 : Jonathan Morin

    Siège 6 : Johanne Maurice

@municipalitevaljoli

 

@valjoliloisirs

531


